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ARTICLE 4

I. – Après le mot :

« approvisionnement »,

supprimer la fin de l’alinéa 4.

II. – En conséquence, après le mot :

« électricité »,

supprimer la fin de l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est incompréhensible que le Gouvernement s’appuie sur les énergies intermittentes pour assurer la 
sécurité de l’approvisionnement en électricité alors même que ce sont elles qui mettent notre 
approvisionnement en danger.
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L’absence de vent, ou de soleil, empêchent la production d’électricité et la seule compensation 
possible, ce sont des usines de production d’électricité au gaz ou au charbon, en somme, une 
production d’énergie carbonée.

Aussi, on ne peut pas parler de sécurité d’approvisionnement en électricité avec des énergies 
renouvelables. A l’inverse, une production nucléaire, hydroélectrique, sont des énergies fiables qui 
produisent sur le long terme et à bas coût.


